




















Le temps partiel chez les pères reste exceptionnel (4 % seu-
lement).

Offre d’accueil des jeunes enfants 
En France, le développement d’une politique familiale active 
permet aux parents qui travaillent de poursuivre leur activité 
professionnelle. L’Île-de-France dispose d’une offre d’accueil 
pour jeunes enfants riche et variée. L’Etat cofinance, via les 
caisses d’allocations familiales, une partie des établissements 
d’accueil de jeunes enfants (EAJE) : crèches collectives ou  
familiales, halte-garderies, jardins d’enfants et participe 
au financement des modes de garde individuels (cessation  
d’activité temporaire, emploi d’une assistante maternelle  
indépendante, d’une auxiliaire parentale à domicile). 4  
Les communes et les départements proposent des aides aux 
modes de garde individuels et financent les EAJE.

En 2009, l’Île-de-France compte 112 185 places en EAJE pour 
475 784 enfants âgés de moins de 3 ans, soit près d’une place 
d’accueil pour quatre enfants. 5  Deux tiers des EAJE sont si-
tués à Paris et en petite couronne avec des écarts importants : 
15 places pour 100 enfants en Seine-Saint-Denis, 32 dans les 
Hauts-de-Seine ou 40 à Paris. 6  Très rares dans les territoires 
ruraux, ils sont totalement inexistants dans les franges de la 
région. 

Parmi les enfants de moins de 3 ans des familles allocataires, 
15,5 % sont gardés par des assistantes maternelles, près de  
39 000 agréées en 2008. L’offre territoriale est hétérogène, en 
raison des conditions de logement requises pour l’obtention 
de l’agrément. 

Par ailleurs, 5,3 % des enfants de moins de 3 ans des  
familles allocataires sont gardés par une auxiliaire parentale  
à leur domicile. La garde à domicile, en raison d’un coût  
important malgré les aides de la Caf et les réductions  
d’impôt, est réservée aux familles les plus aisées.

Les familles vivant dans des territoires ruraux n’ont souvent 
comme solution que les modes de garde individuels ou infor-
mels (famille) ou l’interruption temporaire de l’activité.

Garde d’enfant et interruption d’activité
Un tiers des parents qui cessent de travailler, pren-
nent cette décision car ils ne trouvent pas le mode de 
garde qui leur convient [1]. C’est le résultat d’un arbi-
trage financier : pour 27 % d’entre eux, avoir recours à un 
mode de garde, quel qu’il soit, est trop onéreux ; ou une  
décision prise face à l’absence de mode de garde ou  
du mode de garde adapté : 10 % n’ont trouvé aucune  
solution pour faire garder leur enfant, 14 % avaient des 
horaires incompatibles avec un mode de garde. Au final,  
13,8 % des familles allocataires avec enfant de moins de  
3 ans choisissent l’interruption temporaire d’activité d’un des  
parents. Cet arbitrage ne se fait pas de manière égalitaire 
dans les familles : dans 97 % des cas la mère suspend son  
activité professionnelle. Les plus contraintes sont les mères 
les moins bien insérées sur le marché du travail, du fait de leur 
statut (contrat de travail à durée déterminée, intérim…) ou 
de leur niveau de diplôme, pour qui l’activité professionnelle 
est la plus affectée, et pour le plus longtemps.[2]
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  Définition 
Le Complément de Libre Choix du Mode de Garde (CLCMG) :  
l’allocation est versée lorsqu’un ou plusieurs enfant(s) de moins de  
6 ans sont gardés par une assistante maternelle agréée ou par une 
garde à domicile. La Caf prend en charge tout ou partie de la rémuné-
ration du salarié ainsi que les cotisations sociales. Cette prise en charge 
dépend des revenus du foyer, du nombre d’enfants et de leur âge.

Le Complément de Libre Choix d’Activité (CLCA) : cette allocation 
peut être attribuée, dès le premier enfant, si l’activité professionnelle a 
été réduite ou interrompue pour élever l’enfant.

  Pour en savoir plus  
[1] �L’impact de la PAJE sur le choix du mode de garde, L’essentiel n°52, 

Cnaf, août 2006. 

[2] �Milewski Françoise et Périvier Hélène, Les discriminations entre 
les femmes et les hommes, Revue de l’OFCE n°114, juillet 2010.

Beaufils Sandrine, Le modèle familial dominant bousculé par la 
hausse de la monoparentalité, IAU îdF, Note Rapide n°531, janvier 2010.

Albe-Tersiguel Séverine, Modes d’accueil des enfants de moins 
de 3 ans : l’hétérogénéité francilienne, IAU îdF, Note Rapide n°482, 
juillet 2009 – en partenariat avec les CAF d’Île-de-France.
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1  �Part des femmes dans les parlements des États membres : assemblée nationale ou chambre unique (en %)

3  Proportion de femmes parmi les élus locaux, nationaux et européens (en %)

Scrutin antérieur Dernier scrutin Dates dernier scrutin

Elus locaux
Conseillers municipaux 1 33,0 34,8 2008
Maires 1 10,9 13,9 2008
Présidents d'EPCI nd 7,2 2009
Conseillers généraux 2 10,9 12,3 2008
Présidents de conseils généraux nd 6,1 2008
Conseillers régionaux 47,6 48,0 2010
Présidents de conseils régionaux nd 7,7 2010
Elus nationaux
Députés (assemblée nationale) 12,3 18,5 2007
Sénateurs 16,9 21,8 2008
Elus européens
Députés européens représentant la France 30,3 34,9 2009
Députés européens - ensemble de l'UE 3 43,6 44,4 2009

2  �Proportion de femmes parmi les élus (en %)

Députés (2007)
Sénateurs

(2008)
Conseillers  

régionaux (2010)
Maires (2008)

Conseillers muni-
cipaux (2008)

Paris 33,3 33,3 51,2 0,0 49,4
Seine-et-Marne 11,1 33,3 50,0 17,8 39,2
Yvelines 16,7 50,0 50,0 16,4 43,1
Essonne 20,0 20,0 50,0 16,0 42,3
Hauts-de-Seine 23,1 14,3 48,3 11,1 47,8
Seine-Saint-Denis 15,4 33,3 47,4 17,5 48,4
Val-de-Marne 8,3 33,3 50,0 8,5 47,8
Val-d'Oise 0,0 60,0 50,0 16,2 43,3
Île-de-France 18,2 34,0 49,8 16,4 42,7
France 18,5 21,8 48,0 13,9 34,8

Source : Observatoire de la 
parité, à partir des données 
du Ministère de l’Intérieur.

Source : Union interparlementaire au 
30/11/2009, législature 2009-2014.

Source : �Observatoire de la parité 2010 ; Parlement européen

Champ : France. - nd : non disponible - 1 : ensemble des communes - 2 : ensemble des cantons - 3 : Lors du scrutin de 2009, 27 pays sont membres 
contre 25 lors des élections de 2004.
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En 2007, le taux de pauvreté atteint 12,2 % de la population 
francilienne. Les femmes élevant seules leurs enfants sont 
particulièrement exposées. Elles représentent un quart des 
allocataires à bas revenus. La précarité des femmes est plus 
élevée dans les zones urbaines sensibles. 

La pauvreté, qui touchait jadis surtout les personnes 
âgées encore peu couvertes par les systèmes de retraite, 
et le monde rural, est devenue plus urbaine et résulte 
aujourd’hui davantage des diffi cultés rencontrées sur 
le marché du travail et des situations de ruptures fa-
miliales. Les femmes, les jeunes et les familles mono-
parentales sont les plus exposés. On ne dispose pas du 
taux de pauvreté par sexe à l’échelle de la région, mais 
à l’échelle de la France, en 2008, 13,8 % des femmes 
sont pauvres et 12,2 % des hommes. La pauvreté des 
femmes est plus prégnante quel que soit l’âge et tend à 
décliner avec l’âge, avec toutefois une nette remontée 
chez les femmes âgées. 1  La confi guration familiale, la 
présence ou non d’un conjoint ou d’enfants sont des élé-
ments particulièrement discriminants. Les familles mo-
noparentales, dont le parent isolé reste près de neuf fois 
sur dix une femme, et les ménages complexes ont des 
taux de pauvreté quatre à cinq fois plus élevés que les 
couples sans enfant. 2  En revanche, les femmes seules 
sans enfant encourent moins le risque de basculer dans 
la précarité que les hommes seuls, mais l’isolement 
concerne surtout les femmes. 

Précarité face au logement 
Selon une étude récente du Secours catholique, les 
femmes seules en situation précaire bénéfi cient beau-
coup plus souvent d’un logement stable (84 %) en 

France que les hommes seuls (60 %), et notamment d’un 
logement social, surtout quand elles ont des enfants. 
D’après la situation des personnes rencontrées par le 
Secours catholique, l’Île-de-France se singularise par 
une forte proportion d’hommes et de femmes en loge-
ment précaire, en raison du prix élevé des logements : 
40 % sont en centre d’hébergement, en squat, à la rue ou 
au mieux hébergés par de la famille ou des amis. D’après 
le Samu social de Paris, les femmes en hébergement 
d’urgence sont très majoritairement en famille, le plus 
souvent en hôtel meublé. 

Des revenus plus faibles
En 2009, les Caisses d’allocations familiales d’ Île-de-
France (Caf) ont versé des prestations (minima sociaux, 
prestations familiales, allocations logement) à plus de 
1,7 million d’allocataires, soit 48 % de la population  
francilienne, si l’on considère l’ensemble des personnes 
vivant dans un foyer allocataire (conjoint, enfant).  
Parmi les 611 000 foyers allocataires à bas revenus de 
l’Île-de-France, plus de quatre sur dix (42 %) sont des 
femmes seules avec ou sans enfant(s). Les autres sont 
des hommes seuls (26 %) plus rarement avec enfant 
(1 %), ou des couples (31 %). 3

A côté des femmes, ce sont les enfants qui sont les plus 
touchés par la précarité : un enfant francilien de moins 
de 20 ans sur cinq fait partie d’une famille à bas revenus. 
La précarité est très présente en Seine-Saint-Denis où 
plus d’une personne sur cinq est pauvre, et trois fois 
moins fréquente dans les Yvelines. Près du quart de la 
population des foyers allocataires à bas revenus de l’Île-
de-France réside en Seine-Saint-Denis (23 %).

Pauvreté et précarité
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2  Taux de pauvreté par département selon le type de ménage en 2007 (en %)

Population

Ménages

Femme 
seule

Homme 
seul

Famille 
monopa-
rentale

Couple 
sans 

enfant

Couple 
avec 

enfants

Ménage 
complexe**

Paris 13,9 11,2 14,3 22,8 6,5 13,6 34,3

Seine-et-Marne 9,3 10,4 10,2 21,9 3,8 8,3 16,6

Yvelines 7,3 7,2 8,6 16,7 3,0 6,6 16,4

Essonne 9,1 7,8 9,5 19,4 3,6 8,5 20,2

Hauts-de-Seine 10,2 7,9 10,2 19,1 4,9 9,7 24,0

Seine-Saint-Denis 21,7 12,1 16,5 31,4 9,8 22,5 34,6

Val-de-Marne 12,3 8,8 12,1 21,6 5,3 12,0 24,0

Val-d'Oise 12,4 9,0 10,8 22,3 4,8 12,0 24,1

Île-de-France 12,2 9,7 12,2 22,4 5,2 11,6 26,4

France 13,4 16,3 16,6 29,9 6,7 12,2 20,4

Répartion des ménages 
selon le type en IDF* 20,6 14,8 8,6 21,0 28,4 6,6

Source : Insee, Revenus disponibles localisés et (*) ERP 2006
Champ : ménages fiscaux (hors ménages en logement collectif et sans abri) dont le revenu déclaré est positif ou nul
** Les ménages complexes comptent plus d’une famille ou plusieurs personnes isolées, ou toute autre combinaison de familles et personnes isolées.

4 3

3  �Allocataires à bas revenus en Île-de-France en 2009 

Source : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France au 31/12/2009

Hommes isolés

Hommes isolés avec enfant(s)

Femmes isolées

Femmes isolées avec enfant(s)

Couples sans enfants

Couples avec 1 ou 2 enfant(s)

Couples avec 3 enfants ou plus

16 % 45 %

22 %

12 %

15 %

5 %

1 %

9 % 26 %

24 %
18 %

1 %

6 % Hommes isolés

Femmes isolées

Hommes monoparents

Femmes monoparents 

Couples sans enfant

Couples avec enfants

Hommes isolés

Hommes isolés avec enfant(s)

Femmes isolées

Femmes isolées avec enfant(s)

Couples sans enfants

Couples avec 1 ou 2 enfant(s)

Couples avec 3 enfants ou plus

16 % 45 %

22 %

12 %

15 %

5 %

1 %

9 % 26 %

24 %
18 %

1 %

6 % Hommes isolés

Femmes isolées

Hommes monoparents

Femmes monoparents 

Couples sans enfant

Couples avec enfants

Champ : �personnes vivant en France métropolitaine dans un 
ménage dont le revenu déclaré au fisc est positif ou nul 
et dont la personne de référence n’est pas étudiante.

1  Taux de pauvreté selon le sexe et l’âge en 2008 (en %)

Source : Insee-DGFiP-Cnaf-Cnav-CCMSA, enquête Revenus 
fiscaux et sociaux 2008.
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Précarité dans les Zus 
La précarité est plus forte dans les zones urbaines sen-
sibles, quartiers prioritaires de la politique de la ville. 
Sur les 260 000 allocataires qui résident dans l’une des 
157 Zus d’Île-de-France, un foyer allocataire sur deux 
est à bas revenus. Cette proportion varie de 57 % en 
Seine-Saint-Denis à 45 % dans l’Essonne. Comme sur 
l’ensemble de l’Île-de-France, les femmes sont plus 
touchées : 41 % des femmes allocataires sont à bas  
revenus pour 22 % des hommes. 

Les femmes élevant seules leurs enfants ont plus sou-
vent des bas revenus en Zus (27 %) qu’en moyenne dans 
la région (24 %), notamment celles qui ont au moins  
trois enfants. 4  La monoparentalité s’y conjugue avec 
la forte présence des familles nombreuses et accroît le 
risque de pauvreté. Ceci fragilise essentiellement les 
femmes qui constituent 97 % des familles monoparen-
tales à bas revenus. 

Dépendance aux allocations 
Le tiers des allocataires vivant dans les Zus sont dépen-
dants des aides de la Caf, soit 86 300 foyers : le montant 
des prestations versées assure au moins la moitié des  
revenus disponibles du foyer. Cette dépendance est 
plus élevée en moyenne dans les Zus (33 %) que sur 
l’ensemble de l’Île-de-France (23 %). Dans 3 cas sur 4, 
le niveau de dépendance dépasse 75 % des revenus. 5  
Ce sont surtout les hommes seuls et les femmes avec 
enfants qui se retrouvent en situation de dépendance. 

Le profil des allocataires vivant dans les Zus diffère 
selon les départements. En dehors de Paris, la majorité 
des allocataires sont en couple. Près d’un allocataire 
sur quatre dans le Val-de-Marne, en Seine-et-Marne, 
et en Essonne, est une femme seule avec enfants. Les 
quartiers sensibles de la Seine-Saint-Denis accueillent  
25 % des allocataires des Zus franciliennes, avec une 
plus forte proportion de familles à bas revenus et, 
comme en Seine-et-Marne et dans les Yvelines, da-
vantage de femmes élevant seules 4 enfants ou plus. A 
Paris, 42 % des allocataires sont isolés, majoritairement 
des hommes. 6

  Définition 
Taux de pauvreté monétaire (Insee) : proportion d’individus ayant un 
niveau de vie inférieur à 60 % du niveau de vie médian de la population 
(soit 949 euros par mois en France en 2008). Le niveau de vie prend 
en compte les revenus d’activité et du patrimoine et les prestations so-
ciales, nets des impôts directs (impôt sur le revenu, taxe d’habitation, 
CSG et CRDS). Ce revenu disponible est divisé par le nombre d’unités 
de consommation (uc) du ménage (1 uc : premier adulte du ménage, 
0,5 uc : autres personnes de 14 ans ou plus, 0,3 uc : moins de 14 ans).

Population allocataire à bas revenu (Caf) : le principe de calcul est 
le même, mais le revenu pris en compte est un revenu disponible avant 
impôt. Les personnes de plus de 65 ans et les étudiants ne sont pas pris 
en compte. 0,2 uc supplémentaire est attribué aux familles monoparen-
tales. Le seuil de bas revenus à 60 % de la médiane est calculé à partir 
de l’enquête revenus fiscaux de l’Insee de 2004 corrigé de l’évolution 
de l’indice des prix entre 2004 et 2008.

Foyer allocataire à bas revenus : foyer vivant en dessous du seuil 
de pauvreté, c’est-à-dire ayant un revenu inférieur à 60 % du revenu 
médian par unité de consommation. En 2009, il est fixé à 942 euros par 
mois par unité de consommation.

Allocataire : personne qui bénéficie d’une ou plusieurs prestations 
versées par la Caf (AGED, PAJE, AFEAMA…) et/ou bénéficiaires d’un 
contrat aidé ou d’un dispositif de retour à l’emploi.

Définition

Activités de conseil et assistance : Il s’agit d’activités liées à 
l’informatique, aux services professionnels (activités juridiques, 
comptables, relations publiques et communication, conseil en 
formation), à l’administration d’entreprises, la publicité et les 
études de marché, l’architecture et l’ingénierie.

  Pour en savoir plus  
La pauvreté au féminin, Secours catholique, 2008.

Est-ce ainsi que des femmes vivent ? Colloque organisé par la MIPES 
en janvier 2007.

Recueil statistique relatif à la pauvreté et la précarité en Île-de-
France, MIPES, décembre 2009.
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5  Dépendance* des foyers allocataires aux prestations Caf en 2009

6  Allocataires dans les Zus par département en 2009 

4  Situation familiale des allocataires des Caf en 2009

Allocataires Foyers allocataires à bas revenus *

Zus Île-de-France Île-de-France Zus Île-de-France Île-de-France

Nb total d'allocataires 260 029 1 717 196 133 502 610 987
dont % isolés 26,9 24,7 34,2 43,1
  % isolé homme 56,9 55,4 60,1 59,1
  % isolé femme 43,1 44,6 39,9 40,9
dont % monoparent homme 1,3 1,1 1,3 1,2
  % avec 1 enfant 58,7 55,5 60,1 63,2
  % avec 2 enfants 27,6 33,7 27,2 27,6
  % avec 3 enfants ou plus 13,7 10,8 12,7 9,3
dont % monoparent femme 22,4 17,3 26,9 24,0
  % avec 1 enfant 48,8 50,7 45,7 50,1
  % avec 2 enfants 31,2 34,7 31,5 32,2
  % avec 3 enfants ou plus 20,0 14,7 22,8 17,8
dont % couples 49,4 56,9 37,6 31,6
  % sans enfant 10,2 7,0 15,8 19,6
  % avec enfant(s) 89,8 93,0 84,2 89,8

Nombre  
d'allocataires

dont foyers  
allocataires à 

bas revenus (%) 

dont femmes  
monoparents (%)

Femmes  
monoparents à 

bas revenus

Répartition
(en %)

Paris 23 657 55 17 2 485 6,9
Hauts-de-Seine 33 786 47 22 3 013 11,7
Seine-Saint-Denis 63 845 57 23 6 948 27,2
Val-de-Marne 28 705 52 25 2 812 11,7
Seine-et-Marne 17 000 52 24 1 667 7,7
Yvelines 22 551 47 21 2 002 7,9
Essonne 32 475 45 24 2 764 12,3
Val-d'Oise 38 010 51 23 3 674 14,4
Total Zus Île-de-France 260 029 51 22 25 365 100,0
Île-de-France 1 717 196 36 17 116 088

En Zus Hors Zus Île-de-France

Allocataires  
dépendants

Dont dépendance 
élevée (en %)

Allocataires 
dépendants

Dont dépendance 
élevée (en %)

Allocataires 
dépendants

Dont dépendance 
élevée (en %)

Nombre total d'allocataires 86 289 75,1 318 294 78,3 404 583 77,6
Dont hommes isolés 24 428 91,0 113 458 89,1 137 886 89,4
        femmes isolées 13 767 83,4 68 534 82,7 82 301 82,8
        hommes monoparents 936 70,9 2 820 75,5 3 756 73,7
        femmes monoparents 24 763 72,7 70 484 72,1 95 247 72,3
        couples 22 395 55,3 62 998 61,0 85 393 59,5

Source : Caf d’Île-de-France au 31/12/2009 

Source : Caf d’Île-de-France au 31/12/2009

Source : Caf d’Île-de-France au 31/12/2009

* Revenus inférieurs à 942€/mois par uc

* �Dépendance : 50% ou plus des revenus, dépendance élevée : 75% ou plus des revenus

4 5
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Si,en France comme en Île-de-France, l’espérance de vie des 
femmes est supérieure à celle des hommes, elles se perçoivent 
moins souvent en bonne santé. Elles sont également confron-
tées à des inégalités sociales et sanitaires, aussi bien dans la 
prévalence de certaines pathologies, comme les cancers, ou 
dans l’adoption de comportements de prévention. 

Contraception
Les Franciliennes sont de plus en plus nombreuses à se pro-
téger lors de leur premier rapport sexuel : 89 % ayant eu 
leur premier rapport après 2000 ont déclaré avoir utilisé une 
contraception, elles n’étaient que 20 % avant les années 1960. 

1  Cependant, les femmes non diplômées restent en retrait 
de cette diffusion massive de la contraception et notam-
ment du préservatif. Aujourd’hui, 11 % des premiers rapports 
ne sont pas protégés, un taux supérieur à celui observé en 
moyenne dans les autres régions [1].
Utilisé au moment des premiers rapports, le préservatif est 
ensuite abandonné au cours de la relation. Ainsi, 49% des 
Franciliennes de moins de 35 ans déclarent avoir utilisé un 
préservatif dans les douze derniers mois. Après les premiers 
rapports, la pilule est le mode de contraception le plus fré-
quent. Elle est parfois associée au préservatif, notamment 
chez les plus jeunes. Le stérilet est davantage choisi par les 
femmes après 35 ans.
La méthode de contraception dépend du contexte relation-
nel. Dans le cadre d’une relation avec un conjoint, un tiers des 
rapports sexuels ne sont pas protégés. Et lorsque les femmes 
sont sous contraception, une sur trois prend la pilule et 13 % 
utilisent le préservatif.Quand le rapport sexuel a lieu avec un 
partenaire régulier mais non cohabitant, un quart des Fran-
ciliennes disent avoir utilisé un préservatif combiné ou non 
avec la pilule. Et il devient le mode de contraception le plus 
utilisé avec un nouveau partenaire ou un partenaire considéré 
comme occasionnel, pour 60 % des femmes.

Globalement, 21 % des Franciliennes de moins de 40 ans n’ont 
pas protégé leur dernier rapport. Si cette absence de protec-
tion est majoritairement motivée par une grossesse ou un 
désir d’enfants, dans environ 70 % des cas, et plus rarement 
par la stérilité de l’un des partenaires, il reste qu’une propor-
tion non négligeable de femmes ne se protège pas. 
Les échecs de contraception et de prévention sont relative-
ment nombreux, et parmi les jeunes d’Île-de-France davan-
tage que dans les autres régions, comme en témoignent le 
taux d’IVG et d’Infections sexuellement transmissibles (IST).

Interruptions volontaires de grossesse
En 2008, le nombre d’IVG en Île-de-France se situe autour de 
55 000 par an. Le recours à l’IVG est plus fréquent en Île-de-
France, avec 19,3 IVG pour 1000 Franciliennes âgées de 15 à 
49 ans en 2007 pour 14,7 des Françaises. 
Les jeunes femmes sont les plus nombreuses à interrompre 
leur grossesse : 10,4 % des moins de 35 ans ont déclaré avoir 
eu au moins une IVG dans les cinq dernières années [1], un 
taux supérieur à la moyenne nationale (7,7 %). 2

Les IVG itératives sont assez fréquentes et plus nombreuses 
en Île-de-France qu’en France métropolitaine : près de 40 % 
des Franciliennes (10 % chez les mineures) ayant interrompu 
leur grossesse en 2006 avaient déjà un antécédent d’IVG ; elles 
sont un tiers environ en France (7 % chez les mineures)[2]. 
Les IVG médicamenteuses, en progression constante depuis 
leur autorisation en 1998 en hôpital et depuis 2004 en cabinet 
médical de ville, représentent aujourd’hui près de 50 % des IVG. 
A Paris, environ la moitié des IVG sont réalisées entre 7 et 10 
semaines d’aménorrhée et un peu plus d’un tiers entre 4 et 6. 
Les IVG tardives sont plutôt fréquentes chez les mineures, 
pour lesquelles 9 % des IVG sont réalisées après 13 semaines 
d’aménorrhée, alors que c’est le cas de 4 % des IVG chez les 
Parisiennes de plus de 20 ans. 

Santé
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1  Méthodes de contraception lors du premier rapport sexuel des Franciliennes (en %)

2  �Recours à l’IVG dans les cinq dernières années en France et en Île-de-France 

Source : Enquête CSF 2006.

Lecture : �environ 80 % des Franciliennes qui ont eu leur premier rapport avant les années 1960 ont déclaré ne pas avoir 
utilisé de contraception lors de ce premier rapport sexuel.	

Source : Enquête CSF 2006 - Exploitation ORS Île-de-France

Lecture : �10,4 % des Franciliennes de moins de 35 ans ont eu au moins une IVG dans les cinq dernières années. 
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VIH et infections sexuellement transmissibles
Au même titre que le recours aux IVG, la recrudescence ces 
dernières années de certaines infections sexuellement 
transmissibles (IST) témoigne de situations de prise de 
risque encore fréquentes en Île-de-France. Les femmes sont 
plus nombreuses que les hommes à déclarer avoir eu une IST 
(hors mycose) dans les cinq dernières années [1] : 4,5 % des 
18-35 ans pour 2,4 % des Franciliens de la même tranche 
d’âge. 3  Ce taux est supérieur à celui observé pour l’en-
semble des Françaises (2,7 %).
Comme chez les hommes, les femmes les plus diplômées 
déclarent davantage avoir eu une IST que celles n’ayant pas 
le Bac (respectivement 2,9 % et 1,2 %). Les Franciliennes les 
moins diplômées accèdent moins fréquemment au dépistage 
des IST. 

Entre 2003 et 2008, 11 906 cas de séropositivité au VIH ont 
été diagnostiqués en Île-de-France, soit près de 43 % de 
l’ensemble des cas diagnostiqués sur la France entière [3]. 
Le taux de découverte de séropositivité ou de cas de sida est 
supérieur en Île-de-France au reste du territoire. La part des 
personnes contaminées par voie hétérosexuelle parmi les 
nouvelles contaminations diminue dans la région. Cependant, 
cette proportion pour les hommes et les femmes (notamment 
celles nées à l’étranger) reste supérieure à celle constatée sur 
l’ensemble de la France. 3

Cancer
Entre 2005 et 2007, 9 800 Franciliennes et 12 600 Franciliens 
sont décédés en moyenne chaque année d’un cancer. C’est la 

première cause de décès depuis de nombreuses années pour 
les hommes et pour la première fois pour les femmes. Globa-
lement, elles meurent moins du cancer que les hommes. Pour 
autant, elles sont en Île-de-France dans une situation plus 
défavorable que les femmes des autres régions. Le niveau de 
mortalité par cancer chez les Franciliennes est très légère-
ment supérieur à celui des Françaises (+1 %). Deux localisa-
tions de cancer sont particulièrement surreprésentées en Île-
de-France 4  : le sein, premier cancer féminin, dont le niveau 
de mortalité est supérieur de 6 % à celui observé en France et 
le poumon, dont le niveau de mortalité est supérieur de 17 %. 
Le cancer du poumon est lié à la progression du tabagisme 
et devient une cause importante de la mortalité prématurée 
(mortalité avant 65 ans) chez les Franciliennes. Ces deux 
localisations expliquent à elles seules la situation « moyenne » 
plus défavorable des Franciliennes en termes de mortalité par 
tumeurs et de mortalité prématurée toutes causes [4].

  Pour en savoir plus  
[1]  Beltzer Nathalie, Cazenave Aurélie, Grémy Isabelle, Sexualité, contraception et prévention en Île-de-France, résultats de l’enquête Contexte 

de la sexualité en France (CSF 2006), synthèse de l’Observatoire régional de santé d’Île-de-France, décembre 2008.

[2] Santé des mères et des enfants de Paris, rapport de l’ORS Île-de-France, septembre 2010.

[3] Suivi de l’infection à VIH/sida en Île-de-France, Bulletin de Santé, ORS Île-de-France, Anitea Île-de-France, n°15, décembre 2009. 

[4] Epidémiologie des cancers en Île-de-France, rapport de l’ORS Île-de-France. À paraître.

La santé des femmes en France, Ministère du travail, des relations sociales et de la solidarité, 2009.

Aubin Claire, Jourdain Menninger Danièle, Chambaud Laurent, Evaluation des politiques de prévention des grossesses non désirées et de 
prise en charge des interruptions volontaires de grossesse suite à la loi du 4 juillet 2001, Inspection générale des affaires sociales, 2010.

Enquête sur les connaissances, croyances, attitudes et 
comportements face au VIH sida (KABP)

Coordonnées scientifi quement par l’ORS, en collaboration avec 

l’INPES, l’InVS, l’INED et l’INSERM, ces enquêtes sont réalisées 

depuis 1992 selon une méthodologie identique. L’édition de 

2010 interroge 11 000 personnes habitant en France métropo-

litaine et âgées de 18 à 69 ans, dont 2779 Franciliens, sur les 

connaissances, les attitudes, les croyances et les comportements 

face au VIH/sida, aux hépatites virales et aux IST. Les résultats 

seront disponibles courant 2011.
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3  IST et VIH chez les femmes et les hommes en Île-de-France 

4  �Nombre de nouveaux cas et nombre de décès pour les trois cancers les plus fréquents chez 
les Franciliennes

Île-de-France France entière

Proportion déclarant au moins une IST dans les cinq dernières années (en %)*

Femmes de 18-69 ans 2,8 1,4

Hommes de 18-69 ans 1,6 1,5

Femmes de 18-35 ans 4,5 2,7

Hommes de 18-35 ans 2,4 2,2

Cas de séropositivité diagnostiqués entre 2003 et 2008**

Nombre de cas (données brutes) 11 906 27 901

Part des femmes (en %) 41,0 38,0

	 - dont étrangères 80,1 69,4

Part des hommes (en %) 59,0 62,0

	 - dont étrangers 47,5 33,6

Cas de sida diagnotisqués entre 2003 et 2008

Nombre de cas (données brutes)** 2 827 6 926

Part des femmes (en %) 33,1 31,1

Taux par million d’habitants**

Découvertes de séropositivité 2007 229,8 103

Cas de sida 2007 27,9 18,9

* Données de l’enquête CSF 2006. 
** Données InVS au 31 décembre 2008, exploitation ORS Île-de-France.

Source : Francim, INVS pour l’incidence et Inserm CépiDC années 2005-2007 (annualisé) pour la mortalité
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En Île-de-France, l’insécurité est plus répandue chez les 
femmes que chez les hommes (70 % contre 45 %). Elles sont 
plus victimes d’atteintes personnelles - vols ou agressions 
- (16 % contre 13 %) et plus particulièrement d’agressions  
sexuelles et intrafamiliales. Des violences faites aux femmes 
plus répandues auprès des Franciliennes comparé aux 
Françaises, que ce soit dans leur foyer, dans l’espace public 
ou au travail. 
 
Atteintes subies
L’enquête victimation et sentiment d’insécurité en Île-de-
France réalisée en 2009 montre que les Franciliennes sont 
davantage victimes d’atteintes personnelles (vols et agres-
sions confondus) que les hommes (16 % contre 13 %). 
Elles sont globalement plus exposées aux vols sans violence : 
8,9 % en ont été victimes en 2006, 2007 ou 2008 contre 6,6 % 
de leurs homologues masculins 1 . Les jeunes fi lles de 15 à 24 
ans sont les plus touchées (12 % contre 9 % des garçons). Le 
risque diminue ensuite avec l’âge pour atteindre entre 35 et 
45 ans un niveau homme-femme comparable. Après 45 ans, la 
proportion de victimes augmente à nouveau chez les femmes, 
alors qu’elle se stabilise chez les hommes.   
Le risque d’être agressé est, lui, en revanche globalement 
assez proche : 8,3 % des femmes et 7,8 % des hommes ont 
subi des violences, tous types de faits confondus. Les at-
teintes sont cependant différentes : les Franciliennes sont 
trois fois plus touchées par les agressions « par des proches » 
(2 % contre 0,6 %) et six fois plus par les agressions sexuelles 
(1,2 % contre 0,2 %). En termes d’âge, il ressort que les 
femmes de 25 à 34 sont les plus exposées aux agressions 
(13 %) tandis que chez les hommes, ce sont les 15-24 ans 
(17 %). Les taux vont en diminuant ensuite avec l’âge. 2

Violences au sein du couple
Selon l’enquête sur les violences envers les femmes (Enveff), 
en Île-de-France, plus d’une femme sur dix a été victime de 
violences au sein de son couple en 2000. Plus d’un quart de 
ces violences sont d’ordre psychologique. 3

Insécurité et 
violences Enquête « victimation et sentiment d’insécurité 

en Île-de-France » 

Depuis 2001, la Région Île-de-France fi nance une enquête 

tous les deux ans (5ème enquête en janvier et février 2009), 

visant à mesurer le sentiment d’insécurité et les atteintes dont 

les Franciliens sont victimes. 10 500 ménages franciliens sont 

interrogés à chaque enquête.

Sentiment d’insécurité et cadre de vie : 
femmes et hommes ne sont pas égaux 

En baisse depuis 2001, le sentiment d’insécurité* reste 

plus fort chez les femmes (67 % contre 38 %) : 

-  En 2009, les Franciliennes ont moins peur : 63 % sont 

concernées, au moins de temps en temps, chez elles, dans 

leur quartier le soir ou dans les transports en commun 

contre 32 % des hommes. Elles ont surtout peur dans leur 

quartier le soir, 34 % contre 8 % des hommes. La peur au 

domicile est deux fois plus importante que pour les hommes. 

Malgré tout, elles sont assez satisfaites de leur cadre de vie : 

seules 8 % trouvent que leur quartier n’est pas agréable à 

vivre et 9 % qu’il n’est, globalement, pas sûr.

-  Mais les femmes ne sont en revanche pas beaucoup plus 

préoccupées que les hommes par les problèmes de sécurité  

(12 % contre 14%).

Source : IAU île-de-France, enquête « victimation et 
sentiment d’insécurité en Île-de-France » 2009.

Hommes Femmes

Sentiment d'insécurité

toutes peurs confondues 32,0 % 63,1 %
  - dont peur chez soi 4,4 % 10,9 %
  - dont peur dans le quartier le soir 8,4 % 33,9 %
  - dont peur dans le bus 10,4 % 20,2 %
  - dont peur dans le train 15,8 % 32,0 %
  - dont peur dans le RER 22,5 % 43,3 %
  - dont peur dans le métro 16,1 % 34,5 %
préoccupation « sécurité » 11,6 % 13,6 %

*  Il est mesuré au travers de deux dimensions : la peur personnelle, peur 
vécue ou liée à la crainte d’être agressé ou volé ; la « préoccupation 
sociale pour l’insécurité » qui renvoie à la population sur l’importance 
qu’elle accorde aux problèmes de délinquance dans la société, par rapport 
à d’autres sources d’inquiétudes (chômage, pauvreté, pollution et sida).
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1  �Proportion d’enquêtés déclarant avoir été 
victime (en %)

Hommes Femmes

Victimations

vols sans violence 6,6 8,9 
agressions* : 7,8 8,3 
   - dont agressions tout venant 7,1 5,7 
   - dont agressions sexuelles 0,2 1,2 
   - dont agressions par des proches 0,6 2,0 

Source : IAU île-de-France, enquête « victimation et 
sentiment d’insécurité en Île-de-France » 2009.

*Années de victimation 2006, 2007 et 2008.  	
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... de vols sans violence

... d’agressions*

2  �Proportion de victimes…

* Tous types d’agressions confondus, y compris les vols violents
Source : IAU île-de-France, enquête « victimation et sentiment d’insécurité en 
Île-de-France » 2009.	
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3  �Proportion de femmes ayant déclaré avoir subi 
des violences (en %)

Type de violence Île-de-
France France

Dans l’espace public (*)

Agressions verbales 20,1 13,2

Agressions physiques 2,0 1,7

     Etre suivie 6,7 5,2

     Exhibitionnisme 4,7 2,9

     Avances et agressions sexuelles 3,9 1,9

Indice global de harcèlement sexuel (1) 12,2 8,0

Au travail (**) 

Agression verbales 10,1 8,5

Pression psychologique 21,1 16,6

     - dont harcèlement psychologique (2) 4,7 3,8

Destruction du travail, de l'outil de travail 3,8 2,2

Agressions physiques 1,0 0,6

Avances et agression sexuelles 2,8 2,0

Violences conjugales (***) 

Agressions verbales 4,8 4,3

Pression psychologique 26,3 24,4

     - dont harcèlement psychologique (3) 9,1 7,9

Agressions physiques 3,4 2,5

Viols et autres actes sexuels imposés 0,8 0,9

Source : Enquête nationale sur les violences envers les femmes en 
France (Enveff, 2000)		

(1) �Avoir, au moins une fois, été suivie ou en présence d’un exhibitionniste, 
ou avoir subi des avances ou une agression sexuelle.	

(2) �Parmi les trois composantes de cet indice (brimades, critiques ou déni-
grement, mise à l’écart), l’une au moins a une occurrence fréquente.

(3) �Avoir subi plus de trois faits constitutifs des pressions psychologiques 
dont l’un au moins a une occurrence fréquente.		

Champ : ��
*ensemble des femmes de 20 à 59 ans présentes dans l’espace public 
au cours des 12 mois précédents l’enquête 
** femmes de 20 à 59 ans ayant exercé une activité professionnelle au 
cours des 12 mois précédents l’enquête 
*** femmes de 20 à 59 ans ayant eu une relation de couple au cours 
des 12 mois précédent l’enquête
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L’indicateur de violences conjugales régional est plus élevé 
que sur l’ensemble du territoire (10,9 % contre 9 %), notam-
ment pour les situations les plus graves (3 % contre 2,3 %). 
En 2009, 17 femmes sont décédées en Île-de-France sous les 
coups de leur (ex) compagnon1.
Si les violences concernent tous les milieux, la situation d’em-
ploi des femmes et des hommes, bien plus que la catégorie 
socioprofessionnelle, reste déterminante : en Île-de-France, 
les femmes en activité subissent moins de violences que 
celles qui ont une situation professionnelle instable, et qui 
ne sont pas économiquement autonomes : ainsi les inactives, 
les chômeuses et les actives à temps partiel sont plus expo-
sées aux violences. 4

 
Les jeunes femmes sont aussi davantage exposées. Selon 
l’enquête CSVF (Comportement sexistes et les violences en-
vers les filles), les deux tiers des filles de 18 à 21 ans interro-
gées en Seine-Saint-Denis ont connu une relation de couple 
de plus de deux mois au cours de l’année écoulée : parmi 
elles, 20 % déclarent avoir subi des violences [1]. 

Viols et agressions sexuelles
Les agressions sexuelles dans l’espace public sont plus im-
portantes en Île-de-France où l’usage des espaces collectifs 
et des transports en commun est plus répandu. L’enquête En-
veff fait état de 3,9 % des Franciliennes victimes d’avances 
ou d’agressions sexuelles, contre 1,9 % des Françaises. Les 
Franciliennes manifestent aussi plus de craintes dans l’es-
pace public que les hommes, notamment dans les transports 
en commun et les lieux peu fréquentés, surtout la nuit [2]. 

Violences au travail
Les Franciliennes déclarent aussi plus de violences sur leur 
lieu de travail. En Île-de-France comme pour le reste de la 
France, plus les femmes sont jeunes, plus elles sont exposées 
aux violences au travail, notamment les injures, le harcèle-
ment psychologique et les atteintes sexuelles. Ces violences 
touchent deux fois plus les Franciliennes de moins de 25 ans 
que celles de 45 ans et plus. 5  
L’ampleur de ces violences a été confirmée récemment dans 
une enquête réalisée en 2008 sur les femmes travaillant en 
Seine-Saint-Denis : 32 % des femmes enquêtées déclarent 
avoir été victimes d’une forme de violence sexiste ou sexuelle 
au cours de leur vie dans le cadre de leur travail ; 0,4 % ont été 
victimes d’attouchements sexuels et 0,6 % ont été victimes de 
viol au cours des 12 derniers mois2.

Mutilations sexuelles féminines et mariages forcés
Les Franciliennes sont également exposées à des violences 
spécifiques, comme les mariages forcés ou les mutilations 
sexuelles féminines. Selon des estimations du GAMS3 au 
début des années 2000, 70 000 jeunes filles seraient concer-
nées par un mariage forcé en France, dont 40 000 en Île-
de-France. La pratique des mutilations sexuelles féminines  
(53 000 femmes adultes) est en recul, mais le risque persiste 
notamment d’une pratique à l’étranger [3]. 

1 - �Etude nationale sur les morts violentes au sein du couple, Ministère de 
l’Intérieur, Délégation aux victimes, 2009.

2 - �Enquête en Seine-Saint-Denis sur les violences sexuelles faites aux femmes 
au travail, La Gazette Sociale, n° 69, juin 2009. 

3 - �Fédération Nationale pour l’Abolition des mutilations sexuelles féminines 
et des mariages forcés.   Définition 

Victimations (enquête victimation et sentiment d’insécurité) : 
elles désignent les atteintes corporelles, matérielles ou morales subies 
par des « victimes ». Les atteintes aux personnes concernent les vols  
(y compris les simples tentatives) ainsi que les agressions. Les faits  
déclarés sont ceux qui se sont produits au cours des trois dernières 
années précédant l’enquête.

Violences au sein du couple (enquête Enveff) : 

- �agressions et menaces verbales : insultes, menaces et chantage affectif ;

- �pressions psychologiques : actions de contrôle, d’autorité, attitudes 
de dénigrement. Ces faits répétés constituent un harcèlement moral.

- �agressions physiques : tentatives de meurtre, coups et autres brutalités, 
séquestration ou mise à la porte ;

- �agressions sexuelles : gestes imposés ou viols.

  Pour en savoir plus  
[1] �Jaspard Maryse, Lesné Maud, Enquête sur les comportements 

sexistes et les violences envers les filles, Observatoire des violences 
envers les femmes en Seine-Saint-Denis, 2006.

[2] �Les violences envers les femmes en Île-de-France- Enveff, Institut de 
Démographie de l’Université Paris 1 (Idup), 2000.

[3] �Andro Armelle, Lesclingand Marie, Cambois Emmanuelle, Les mutila-
tions sexuelles féminines en France : premiers résultats de l’enquête 
Excision et Handicap (ExH), Fiche d’actualité n° 10, Ined, 2009.

Heurtel Hélène, Victimation et sentiment d’insécurité en Île-de-
France : le point en 2009, Note rapide Société, n°486, IAU île-de-
France, septembre 2009.
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4  Violences conjugales en Île-de-France selon la situation d’activité des femmes (en %)

5   Proportion de femmes ayant déclaré avoir subi des violences au travail au cours des douze 
derniers mois selon l’âge (en %)     

Age des Franciliennes à la date de l’enquête

Type de violences déclarées au travail 20-24 ans 25-34 ans 35-44 ans 45 ans et 
plus Ensemble

Agressions verbales 10,5 11,7 10,9 6,8 10,1
Pressions psychologiques 27,9 22,7 17,5 20,7 21,1
    dont harcèlement psychologique* 9,3 4,8 4,0 4,0 4,7
Destruction du travail, de l’outil de travail 4,7 3,3 4,6 3,2 3,8
Agressions physiques 0,0 1,2 1,7 0,4 1,0
Avances et agressions sexuelles 4,6 3,9 2,3 1,2 2,8

Source : Enquête nationale sur les violences envers les femmes en France (Enveff, 2000)

Source : Enquête nationale sur les 
violences envers les femmes en 
France (Enveff, 2000)

* Parmi les trois composantes de cet indice (brimades, critiques ou dénigrement, mise à l’écart), l’une au moins a une occurrence fréquente.  
   

Champ :  femmes de 20 à 59 ans résidant en Île-de-France et ayant exercé une activité professionnelle au cours des 12 mois précédant l’enquête. 

Champ :  femmes de 20 à 59 ans résidant en Île-de-France et ayant exercé une activité professionnelle au cours des 12 mois précédant l’enquête.  
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L’enquête Enveff (Enquête nationale sur les 

violences faites aux femmes en France) a été 

menée en 2000 par l’Idup-Ined-Insee auprès 

d’un échantillon de 6 970 femmes âgées de 

20 à 59 ans résidants en France métropolitaine 

(dont 1 350 en Île-de-France). Elle a été publiée 

en 2003 et demeure une source d’information 

majeure. Elle devrait être actualisée en 2011.

La lutte contre les violences faites aux femmes a été érigée en grande 

cause nationale en 2010. La loi du 9 juillet 2010, adoptée à l’unanimité 

à l’Assemblée Nationale, vise à renforcer le dispositif de prévention et de 

protection des femmes victimes de violences conjugales, elle reconnaît le 

délit de violence psychologique et le délit de contrainte au mariage forcé. 

Un troisième plan interministériel de lutte contre les violences faites aux 

femmes va être lancé début 2011 par la Ministre de la Cohésion sociale 

et des solidarités.
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Le Préfet de la région d’Île-de-France, Préfet de Paris, re-
présentant de l’Etat en région, s’assure de la cohérence de 
l’action de l’État dans sa région, et de la bonne exécution 
des politiques publiques. En application des directives 
qu’il reçoit du Gouvernement, il est responsable de l’ani-
mation et de la coordination des politiques publiques au 
niveau régional, tout particulièrement pour renforcer l’at-
tractivité du territoire et son développement économique 
et social. 

Afi n de renforcer le pilotage des politiques publiques de 
l’Etat autour de lui, le Préfet de région dispose de dif-
férentes directions régionales. Le suivi de la politique 
d’égalité entre les femmes et les hommes revient à la 
Délégation régionale aux droits des femmes et à l’égalité.

Cette politique d’égalité entre les femmes et les hommes 
bénéfi cie d’un « mécanisme institutionnel dédié » à di-
mension interministérielle :

-  pilotée au niveau national par la Direction générale de 
la cohésion sociale,

-  un Service des droits des femmes et à l’égalité entre les 
femmes et les hommes,

-  au niveau déconcentré : un réseau de délégué-e-s 
régionaux-ales et de chargé-e-s de mission dépar-
tementaux-ales aux droits des femmes et à l’égalité.

La Délégation régionale aux droits des femmes et à 
l’égalité est un service placé sous l’autorité du Préfet, 
Secrétaire général pour les affaires régionales chargé 
d’impulser la mise en œuvre de la politique en faveur des 
droits des femmes et de l’égalité entre les femmes et les 
hommes, défi nie par la ministre des solidarités et de la 
cohésion sociale, sur quatre champs d’action :

-  l’accès des femmes aux responsabilités dans la vie po-
litique, économique, associative

- la mixité et l’égalité professionnelle et salariale

- l’accès aux droits et au respect de la dignité

- l’articulation vie professionnelle sociale et personnelle

Cette politique étant interministérielle et transversale, la 
Délégation régionale assure un rôle d’expertise, de coor-

dination et d’animation, et collabore avec tous les parte-
naires institutionnels dont les collectivités territoriales, 
en particulier le Conseil régional, les acteurs socio-éco-
nomiques, les entreprises, le réseau associatif, afi n que 
cette transversalité soit prise en compte dans les disposi-
tifs de droit commun qu’ils gèrent.

La Délégation régionale aux droits des femmes et à 
l’égalité coordonne l’action des huit chargées de mission 
départementales aux droits des femmes et à l’égalité des 
départements franciliens placées au sein des Directions 
départementales de la cohésion sociale.

Le programme d’action interministériel d’une durée 
de 4 ans (2011-2015) en faveur de l’égalité entre les 
femmes et les hommes, en cours d’élaboration au ni-
veau national, permettra de faire coïncider l’égalité de 
droit et l’égalité réelle. Ce plan comportera quatre lignes 
directrices : 

- l’Etat employeur, l’Etat exemplaire,

-  l’amélioration et le développement de la connaissance 
de la situation des femmes et des hommes dans diffé-
rents domaines de l’action gouvernementale,

- la lutte contre les stéréotypes de genre,

-  la prise en compte systématique de l’égalité entre les 
femmes et les hommes dans tous les processus de pro-
duction normatifs et conventionnels.

Il servira de feuille de route aux décideurs et comportera 
des actions prioritaires déclinant, pour chaque ministère 
dans un document unique, une série d’engagements 
prioritaires avec des objectifs et des indicateurs de suivi.

Au niveau national, son pilotage sera assuré par la Direc-
tion générale de la cohésion sociale et aura vocation à 
être décliné au niveau régional et départemental. Ce plan 
constituera le cadre d’action de la Délégation régionale 
aux droits des femmes et à l’égalité d’Île-de-France pour 
les années à venir.

Préfecture de la région d’Île-de-France, Préfecture de Paris

Secrétariat général pour les affaires régionales - DRDFE
5, rue Leblanc - 75911 Paris Cedex 15
www.ile-de-france.gouv.fr

Préfecture de la région d’Île-de-France, 
Préfecture de Paris
Délégation régionale aux droits des femmes et à l’égalité d’Île-de-France
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La Région Île-de-France intervient dans de nombreux 
secteurs pour améliorer la vie quotidienne de ses 
11,7 millions d’habitants. Disposant d’un budget de plus 
de 4 milliards d’euros adopté par ses 209 conseiller-e-s 
régionaux, elle a pour mission de renforcer l’attracti-
vité de l’Île-de-France tout en réduisant les inégalités 
sociales et territoriales et en préservant l’environne-
ment.

La Région agit en priorité dans le domaine des transports 
auxquels elle consacre un quart de son budget. Elle est 
également un acteur majeur dans le domaine de l’éduca-
tion et de la formation en assurant notamment la gratuité 
des livres scolaires et en favorisant l’apprentissage, du 
CAP aux diplômes de l’enseignement supérieur avec l’ob-
jectif d’atteindre 150 000 apprenti-e-s d’ici à 2014. 

Elle vise aussi à conforter l’attractivité de l’Île-de-France, 
aide les entreprises à maintenir les emplois, soutient 
l’économie sociale et solidaire pour renforcer la cohésion 
sociale et territoriale en Île-de-France. L’environnement 
représente une préoccupation régionale majeure : ainsi,  
la Région intervient dans la lutte contre la pollution at-
mosphérique, la création de pistes cyclables, etc. Par 
ailleurs, elle soutient la création contemporaine, le ciné-
ma, le spectacle vivant, le livre, et entretient des accords 
de coopération décentralisée avec 17 pays. 

Enfin, la Région Île-de-France s’implique dans la vie 
citoyenne en veillant à l’égalité des sexes et en luttant 
contre toutes les formes de discriminations. En Île-de-
France, les dispositifs en faveur de l’égalité des femmes 
et des hommes sont soutenus par la Région de manière à 
la fois spécifi que et transversale : 

-  Les Franciliennes sont accompagnées à travers des pro-
grammes de formation professionnelle, et des aides à la 
création d’entreprise. L’élargissement des choix profes-
sionnels des jeunes fi lles est encouragé dans les lycées 
et les centres de formation d’apprentis. 

-  Le dispositif « Pass Contraception » permet aux jeunes 
fi lles un accès anonyme et gratuit à une consultation et 
à la délivrance d’un mode contraceptif, avec suivi médi-
cal, pour une durée de 6 mois. 

-  Les chercheuses, les chercheurs qui travaillent sur la 
question des femmes et du genre sont soutenus à tra-
vers l’institut Emilie du Châtelet, labellisé en matière de 
recherche en domaine d’intérêt majeur. 

-  Le centre Hubertine Auclert, centre francilien de res-
sources pour l’égalité femmes/hommes vise à promou-
voir une culture de l’égalité avec ses partenaires.

L’Union européenne est également une source d’inspira-
tion pour la Région comme l’illustrent la signature par le 
Président de la « Charte européenne pour l’égalité des 
femmes et des hommes dans la vie locale » en juin 2008 
ainsi que le pilotage du projet européen Interreg pour le 
genre et la croissance « Gender for Growth ».

Conseil régional d’Île-de-France

35, boulevard des Invalides - 75007 Paris
www.iledefrance.fr

Conseil régional d’Île-de-France
Lutte contre les discriminations
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Depuis 1984, l’UR-CIDFF-IF regroupe et représente les 11 
Centres d’information sur les droits des femmes et des 
familles d’Île-de-France (CIDFF). Chaque CIDFF qui a un 
agrément adhère à la charte du Centre national d’informa-
tion sur les droits des femmes et des familles (CNIDFF). 
En 2009, plus de 98 000 personnes ont été reçues dans 
les centres de l’Île-de-France par des professionnels :  
juristes, conseiller-e-s à l’emploi et à la création d’en-
treprises psychologues et médiatrices familiales. 

Les CIDFF exercent une mission d’intérêt général confi ée 
par l’Etat. Ils apportent une information juridique gra-
tuite et forment un réseau opérationnel de proximité 
pour l’accueil, l’information et l’accompagnement sur les 
droits pour tout public et en particulier les femmes. Ils 
sensibilisent et informent sur l’égalité entre les femmes 
et les hommes, pour prévenir les discriminations et les 
violences faites aux femmes.  

Leur objectif est de favoriser l’autonomie sociale, pro-
fessionnelle et personnelle des femmes et l’égalité entre 
les femmes et les hommes. Plusieurs CIDFF proposent des 

services spécialisés d’information et/ou d’accompagne-
ment dans les domaines professionnel, économique, 
social et familial.

Le développement d’actions spécifi ques au niveau local 
vise à apporter des réponses mieux adaptées aux de-
mandes des femmes, par une connaissance des dyna-
miques du territoire, des acteurs, des problématiques 
rencontrées par les citoyens. L’Union Régionale est un 
lieu ressources qui permet le transfert des observations 
territoriales locales mais également la mise en œuvre 
d’actions coordonnées sur la région. Le CNIDFF, leur tête 
de réseau, organise des commissions techniques natio-
nales auxquelles l’URCIDFF participe. Ces instances de 
concertation, véritables lieux d’expertise, assurent une 
fonction d’observatoire. Ces commissions jouent un rôle 
d’alerte et de veille et contribuent à la connaissance des 
bonnes pratiques dans le réseau.

URCIDFF-IDF
7, rue du jura - 75013 Paris
cidff77@wanadoo.fr

L’IAU Île-de-France est un bureau d’études et de prospec-
tive de 200 femmes et hommes au service de la Région 
d’Île-de-France et de ses partenaires. Il est structuré 
autour de cinq directions techniques : aménagement et 
urbanisme ; mobilité et transports ; environnement urbain 
et rural ; économie, emploi et développement local ; dé-
mographie, logement et équipements ainsi que différents 
observatoires : santé, sécurité, action internationale, 
tourisme, patrimoine, sport.

En tant que maître d’œuvre, l’IAU Île-de-France a entre-
pris, dès 2003, la révision du schéma directeur de 1994 
aux côtés de la Région : bilan, enjeux, scénarios de déve-
loppement et réfl exion sur le parti d’aménagement, appui 
au dispositif de concertation, capitalisation des travaux 
et construction du nouveau schéma directeur d’Île-de-
France.

L’IAU Île-de-France apporte également un éclairage à 
long terme sur les évolutions de la métropole. Présent 
dans de très nombreux domaines, il anime des réseaux 
et des partenariats sur lesquels il fonde une part de son 
expertise. L’IAU Île-de-France intervient aussi dans une 
quarantaine de pays à travers des contrats et accords de 
coopération.
L’IAU Île-de-France est un outil de communication et un 
lieu d’échanges : données, publications, séminaires, dé-
bats et tables rondes, et développe depuis vingt ans, un 
système d’information géographique régional (SIGR) qui 
couvre les 12 000 km2 du territoire francilien.

Institut d’Aménagement et d’Urbanisme 
de la région d’Île-de-France
15, rue Falguière - 75740 Paris Cedex 15 
www.iau-idf.fr

Union régionale des centres d’information sur les droits
des femmes et des familles de l’Île-de-France

Institut d’Aménagement et d’Urbanisme de 
la région d’Île-de-France (IAU Île-de-France)
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Les Femmes en Île-de-France - Edition 2011
Regards sur l’égalité entre les femmes et les hommes

Cet ouvrage est le fruit d’un partenariat entre le Conseil régional d’Île-de-
France, la Préfecture de la région d’Île-de-France, Préfecture de Paris, l’Union 
régionale des centres d’information sur les droits des femmes et des familles, 
avec l’expertise de l’Institut d’aménagement et d’urbanisme (IAU Île-de-France) 
et le soutien du Fonds social européen. 

Il propose des données, des constats récents et des éléments d’analyse sur la 
situation des femmes en Île-de-France. Des thèmes concernant la vie pro-
fessionnelle -éducation, formation, conditions d’emploi, métiers, emploi des 
femmes immigrées, chômage- et la vie sociale -population, articulation entre 
les vies professionnelle et familiale, sport, pauvreté, vie politique, insécurité 
et violences faites aux femmes, santé- sont abordés ainsi que des comparaisons 
européennes. 

Prendre en compte ces constats apparaît indispensable pour mieux comprendre 
les évolutions récentes, pointer les avancées réalisées, dénoncer les inégalités 
persistantes. Cet ouvrage constitue un appui au travail de l’ensemble des acteurs 
et actrices régionaux et locaux qui œuvrent au quotidien pour l’égalité entre les 
femmes et les hommes dans notre région.

Cet ouvrage est consultable sur les sites Internet : 
IAU Île-de-France : www.iau-idf.fr
Conseil régional d’Île-de-France : www.iledefrance.fr 
Préfecture de la région d’Île-de-France : www.ile-de-france.gouv.fr
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